
REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté Egalité Fraternité

AS 23-028

DÉCISION

ADOPTION D'UN AVENANT À LA CONVENTION D'ACCÈS À "MON COMPTE
PARTENAIRE" AVEC LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-

MARNE

Le Maire, président du conseil d'administration du centre communal d'action sociale
(C.C.A.S.),

VU le code de l'action sociale et des familles  et notamment l'article R123-21,

VU  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  Centre  Communal  d’Action
Sociale, n° 2023-2 du 16 février 2023 donnant délégation de pouvoirs au président
et  prévoyant  les  délégations  de  signature  nécessaires  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,

VU la  convention  d'accès à  "Mon Compte Partenaire" n°482017  signée avec la
Caisse d'Allocations Familiales du Val-de-Marne

VU l'avenant  n°482017AV1  à  la  convention  d'accès  proposé  par  la  Caisse
d'Allocations Familiales du  Val-de-Marne

CONSIDÉRANT  q u’il convient d'actualiser la convention d'accès suite au départ de
plusieurs agents communaux ,

DECIDE

ARTICLE 1 :  Est  adopté l'avenant   482017AV1 à la  convention  d'accès à Mon
Compte Partenaire avec la Caisse d'Allocations Familiales du Val-de-
Marne, sise 2 Voie Félix Eboué à CRETEIL

ARTICLE 2 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé à :
Madame la Préfète du Val-de-Marne,
Madame la Directrice du CCAS, pour exécution,
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Publicité  sera  faite  dans les  formes requises  pour  les  délibérations  du conseil
d'administration.
Communication sera donnée au conseil d'administration lors de sa réunion la plus
proche.

Fait à Créteil, le dix-neuf mai deux mille vingt-trois.

Le Président du C.C.A.S. 

Laurent CATHALA

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Président du CCAS de Créteil
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Melun (43
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publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
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